
 Pas de règlement immédiat 

 

Le paiement des dépôts se fait au passage, et 

non aux nombres ou au poids des objets 

déposés. 

Le coût d'un passage s'élève à 16,00 €, facturés 

à la CCPL, donc indirectement à tous les 

habitants de la Communauté de Commune du 

Plateau de Lommoye. 

 

Nous vous remercions donc de regrouper vos 

déchets afin d’éviter cette facturation pour le 

dépôt d’un seul objet ! 

 

 

 

 Pour s’y rendre : 

Muni d’une pièce d’identité, vous devez retirer 

une carte d’accès provisoire auprès de : 

- la Mairie, aux heures d’ouverture au public,  

- Alain Gagne (La Belle Côte), 

- Michel Méreaux (Boissy-Mauvoisin), 

- Christine Rio (Le poirier Godard) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Un grand merci à René Lannou de nous avoir autorisé à 

utiliser cette illustration 

La Boisséenne 
La feuille infos de Boissy-Mauvoisin 

N° 
Spécial 

Mai 
     2015       

Déchetterie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Quelques rappels : 

Suite à de nombreuses questions, nous 

souhaitons apporter quelques précisions 

concernant l’accès à la déchetterie d'Ivry la 

Bataille. 

 

 

 Où : 

Route de la Couture  

CD 59 

(27540) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 Quand ? 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Hivers Été 
À bientôt pour le 
prochain numéro 


